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2A. 2B. 4. Arbres

Abelia x grandiflora, Callicarpa bodinieri ‘Profusion’, Cornus alba ‘Kesselringii’, Elaeagnus x ebbengei, Leycesteria formosa, Ligustrum vulgare ‘Lodense’, Salix integra ‘Hakuro-Nishiki’, Syringa vulgaris, Viburnum tinus ‘Eveprice’
1B.

Lonicera nitida ‘maigrun’

Chasmanthium latifolium, Pennisetum alopecuroïdes ‘Japonicum’, Panicum virgatum, Miscanthus sinensis ‘Silberfeder’ Carex testacea, Calamagrostis acutiflora ‘Karl Foerster’ Prunus yedoensis, Albizzia julibrissin ‘Ombrella’Euonymus ‘Dart’s Blanket’, Rosier Opalia

Artemisia pontica, Festuca ‘Elijah blue’, Echinops ritro, Euphorbia characias, 
Hosta ‘Gold standard’, Helictotrichon sempervirens, Hypericum calycinum, Rudbeckia fulgida var. deamii

Bergenia cordifolia, Carex buchananii, Centrantus suber, Dianthus deltoïdes, 
Geranium macrorrhizum ‘Ingwersen’s variety’, Geranium sanguineum, Heuchera x brizoïdes, Stipa tenuifolia

3B.
Campanula persicifolia ‘Alba’, Cerastium biebersteinii, Geranium ‘Jonhson’s Blue’, Gypsophila pacifica, Iris germanica bleu, 
Lavandula x intermedia ‘Dutch’, Lychnis coronaria ‘Alba’, Salvia nemerosa, Vinca major
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Palette végétale - aménagement du coeur d’ilôt J quartier Vigny-Musset
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                                               AMENAGEMENT DU COEUR D’ILOT J QUARTIER VIGNY MUSSET - PROPOSITIONS POUR CHEMIN ONDULANTClaire Bonneton

I l o t  J   -  Z . A . C .  V I g n y - M u s s e t 

Aménagement d’un jardin en coeur d’îlot d’environ 1000 m² dans le cadre 
d’un programme de construction de 60 logements locatifs dans le quartier 
Vigny Musset à Grenoble.

Organisé sur deux niveaux (1/3 de la superficie repose sur la dalle du par-
king), l’ensemble du jardin est organisé en linéaire. Les parties haute et 
basse sont traitées en continuité dans un souci d’unité et de lecture glo-
bale.
Dans la partie centrale, se succèdent du Nord au Sud 3 espaces différents 
: le Jardin, la Pelouse et l’Aire de jeux.
Ces espaces à vocation d’agrément, de détente et de jeux sont cadrés soit 
par des circulations, soit par de la végétation qui viennent conforter l’or-
ganisation longitudinale.
A l’Ouest, la végétation périphérique, de type arbustive, joue également 
un rôle de masque afin de préserver l’intimité des terrasses du rez de 
jardin.
A l’Est, côté espace public, la transition est marquée par un alignement 
d’arbres faisant écho aux alignements de la rue, et une frise arbustive lé-
gère et fleurie, dont le contour ondulant dessine une limite floue et trans-
parente.

Le projet intègre la notion d’accessibilité douce en offrant la possibilité à 
tous, sans emprunter les escaliers, de franchir en pente douce, la dénive-
lée entre le seuil du hall B et le jardin, et la différence de niveau qui sépare 
la terrasse et le jardin de pleine terre. 

Les modelés de terrain, les rampes, la déclinaison de trames obliques, le 
jeux des couleurs et la diversité des matériaux et végétaux confèrent à ce 
jardin une grande diversité et un caractère ludique.
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Surface à aménager : 1 000m2 - Coût travaux paysagers : 90 000 €HT (hors passerelle)




